
5. Le Gouvernement du Canada remboursera, de plus, au Gouvernemei
ts-Unis tous paiements que celui-ci.pourra avoir à faire aux entrepr
Etats-Unis à titre de droits de licence portant sur les véhicules mi
loyés dans l'exécution des ouvrages de défense des Etats-Unis au Cu
t versement de ce genre par le Gouvernement du Canada fera pari
,ontribution au coût des ouvrages de défense.

6. Le Gouvernement du Canada invitera les Gouvernements des Pro-
s lesquelles des ouvrages sont exécutés par les Etats-Unis à ne pas pr
troits de licence sur les conducteurs non militaires de camions appart
armée des Etats-Unis et à ne pas lever d'impôts personnels sur les
lant ordinairement aux Etats-Unis qui sont employés à la constri
tvrages militaires pour le compte des Etats-Unis au Canada. Il r
la Province de-l'Alberta affecte le revenu de l'impôt personnel aux f

seignement et l'xonération des civils des Etats-Unis de cet impôt entr;
ligation pour }s membres du personnel des Etats-Unis qui voud
>yer leurs enfants aux écoles publiques de la Province d'acquitter des
aires.


